Chapitre XVII : Protection sociale et Solidarité collective

I° Quels sont les risques sociaux pris en charge par la protection sociale ? 

A° Etat-Providence et protection sociale 

A la fin du XIXe siècle, les premiers systèmes de protection sociale sont mis en place en Allemagne puis en France. On passe progressivement d’un Etat-Gendarme à un Etat-Providence. Cette dernière notion à deux sens : 

 Au sens strict, il s’agit de la « protection sociale » c’est-à-dire de la couverture des risques sociaux ; 

 Au sens large, il s’agit de toutes les interventions économiques et sociales de l’Etat qui n’entrent pas dans les fonctions de l’Etat-Gendarme (la police, l’armée, la justice, la diplomatie,…). [image: image1.png]



1°L’Etat-providence poursuit donc plusieurs objectifs : 

 Libérer l’homme du besoin c’est-à-dire réduire, voire faire disparaître, la pauvreté ; 

 Substituer une solidarité collective à la solidarité familiale ou à celle de la paroisse. La protection sociale relève désormais de la Nation et du salariat et non des familles qui sont plus ou moins bien dotées en capital ; 

 Enrichir les catégories qui ont une forte propension à consommer. Cela va permettre à l’Etat de soutenir la demande selon les principes keynésiens et de lutter contre le chômage ; 

 Réduire les inégalités économiques pour atteindre une certaine forme de justice sociale garante de la cohésion sociale ; 

 Couvrir un certain nombre de risques sociaux. Un risque social est un événement qui peut survenir au cours de la vie et qui provoque soit une augmentation des dépenses (la maladie, le handicap), soit une perte de revenus (le chômage, la vieillesse, les accidents du travail). Ces risques comprennent : 

 Le risque maladie ou santé : d’une part la maternité, le décès et l’invalidité, et d’autre part, le risque de santé lié au travail : accident du travail, maladie professionnelle. 

 Le risque vieillesse : les prestations accordées au titre du risque vieillesse ont pour objectif de permettre la cessation de l’activité professionnelle (retraite) et d’assurer un revenu décent lorsqu’un âge donné est atteint (aides sociales pour la dépendance). 

 Le risque famille : il permet l’octroi de prestations versées pour l’éducation des enfants ainsi que celles correspondant aux diminutions de revenus lors de la mise au monde d’enfants. 

 Le risque emploi : il correspond à l’inadaptation professionnelle (réinsertion) et au chômage. 

 Le risque pauvreté : il s’agit de la protection sociale allouée aux personnes dont les ressources sont estimées insuffisantes pour vivre normalement. 
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2° Ces risques sociaux pourraient être pris en charge par des assurances privées au même titre que le vol, l’incendie, la complémentaire santé…Mais, le marché ne peut pas toujours subvenir à ce genre de besoins pour plusieurs raisons : 

 Le nombre de cotisants peut être insuffisant pour prendre en charge certains risques qui ne touchent qu’une faible partie de la population (les maladies orphelines par exemple). Aucune assurance privée n’est prête à prendre en charge ce genre de risque. 

 Les assurances privées ont pour objectif de faire du profit. Elles vont donc exclure les populations à risque (une maladie héréditaire par exemple). 

 De plus, tous les individus ne sont pas capables financièrement de cotiser (aux Etats-Unis, 45 millions d’américains n’ont pas de couverture santé, par exemple). 

 Enfin, certains risques sociaux ne sont pas probabilisables. Les risques ne peuvent pas être calculés (le chômage par exemple). C’est donc à l’Etat d’intervenir et d’imposer une couverture sociale obligatoire. 

B° La construction des trois logiques de la protection sociale :

-Comme le montre Robert Castel, dans son livre « Les métamorphoses de la question sociale » (1995), il existe des sociétés sans social. L’individu s’y trouve inséré dès sa naissance dans des réseaux de sociabilité primaire, reposant sur la famille, le voisinage, le travail. Il n’y a pas d’institution spécifique pour la protection sociale. C’était le cas de la société féodale. Cependant, l’existence d’orphelins et de pauvres va donner naissance à une protection assistancielle assurée par l’Eglise, les municipalités ou les corporations. 

- La protection sociale va, ensuite, se construire en trois étapes : 

 Au milieu du XIXe siècle, la philosophie des droits de l’homme fait de tout individu un citoyen qui appartient à la Nation qui lui doit protection physique (Etat-Gendarme) et assistance sociale. Avec l’industrialisation, on assiste à une extension du « paupérisme. »L’Etat doit remplacer la paroisse et prendre en charge les pauvres qui n’ont pas la possibilité de travailler et de subvenir à leurs besoins. 

 A la fin du XIXe siècle, les premières assurances sociales sont mises en place (Bismarck en 1883 pour l’assurance maladie, en 1884 pour les accidents du travail et en 1889 pour la retraite) pour les ouvriers. Dès sa mise en place, l'assurance sociale allemande contenait déjà les grandes caractéristiques du système actuel : obligation légale d'affiliation ; gestion des régimes par des institutions autonomes dans lesquelles sont représentés les employeurs et les assurés ; droits aux prestations fonction des cotisations et proportionnalité de celles-ci au salaire ; répartition du financement entre les assurés, les employeurs et l'État

 Au milieu du XXe siècle, la protection sociale va devenir universelle. En 1942, William Beveridge, en GB, établit les principes du Welfare State selon lesquels tous les membres de la société doivent être « à l’abri du besoin ». Le plan d'assurance nationale proposé par Beveridge s'articulait autour de trois principes : unité (un système public prend en charge l’ensemble des prestations), universalité (toute la population est couverte) et uniformité (même montant de prestations). En France, les lois sur la Sécurité sociale sont adoptées en 1945. Elles mélangent un système assurantiel et un système universel. En Allemagne, le système bismarckien s’élargit à l’ensemble de la population en 1957. Ces systèmes de protection sociale ne vont cesser de s’élargir pendant les trente glorieuses en prenant en charge les populations qui n’étaient pas encore couverte. Leur poids des prélèvements obligatoires dans le PIB va donc augmenter en conséquence. 

1°La protection sociale répond donc à trois types de logique : 

 L’assurance sociale = les salariés cotisent pour être pris en charge lorsque le risque survient. Dans l’assurance, il y a une mutualisation des risques car le risque ne survient pas à tous au même moment. Ainsi, les jeunes biens portants cotisent pour prendre en charge les personnes âgées plus fréquemment malades car ils savent qu’ils seront âgés à leur tour. L’assurance établit une solidarité que ce soit une assurance privée, une mutuelle ou une assurance sociale. 

 L’assistance sociale = dans ce cas l’Etat prélève des impôts progressifs pour prendre en charge les populations démunies. La solidarité va du riche au pauvre. 

 L’assurance universelle = dans ce cas l’Etat prélève des impôts ou des cotisations pour couvrir des besoins fondamentaux indépendamment des revenus de ceux qui sont couverts (les allocations familiales)
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2° Les mécanismes de la redistribution 

 -La protection sociale permet deux types de solidarité : 

 Une solidarité verticale : les riches payent pour les pauvres (au départ l’impôt sur la fortune devait servir à financer le RMI en France, par exemple). Dans ce cas, il y a une réduction des inégalités de revenus car une partie des prélèvements est progressive (le taux d’imposition croit avec le revenu) et les prestations d’assistance augmente les revenus des plus pauvres. 

 Une solidarité horizontale : elle ne modifie pas fondamentalement la hiérarchie des revenus car les prélèvements et les prestations sont proportionnels aux revenus. Il s’agit donc d’une solidarité intergénérationnelle, entre les populations jeunes et actives et les populations plus âgées et inactives : les biens portants payent pour les malades, les actifs pour les retraités et pour les chômeurs. 

- Pour financer la protection sociale, il existe deux types de prélèvements obligatoires : 

 Les cotisations sociales assises sur les salaires et payées à la fois par les salariés (cotisations salariales) et par l’employeur (cotisations patronales). 

 L’impôt qui peut être progressif (impôt sur le revenu, impôt de solidarité sur la fortune) ou proportionnel (TVA, cotisation sociale généralisée qui s’applique à tous les revenus, taxes sur le tabac…). [image: image4.png]De qui ? Vers qui ?
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C° Comment la protection sociale peut-elle s’organiser ? 

1° Les modèles de l’Etat-Providence 

 Le sociologue Gøsta Esping-Andersen, dans « Les trois mondes de l’Etat-Providence » (1990) a ainsi identifié trois régimes de protection sociale : 

 Le régime libéral : Il repose sur le principe de la responsabilité individuelle universelle, et a crû dans les pays anglo-saxons aux faibles influences catholiques et aux socialismes dispersés. L’État modeste est un credo. La régulation par le marché est réputée idéale. L’État n'a qu'à encourager les services privés. En conséquence, le système présente les caractéristiques suivantes : 

 La protection sociale y est résiduelle. Elle limite strictement sa politique d’assistance aux familles : les prestations sous conditions de ressources sont importantes et concernent les personnes qui n’ont pu cotiser suffisamment à l’assurance sociale. Ainsi, aux Etats-Unis, les pauvres bénéficient d’allocations familiales, d’une prise en charge de leurs dépenses de santé (Medicaid), d’allocations logement et de bons alimentaires, financés par l’impôt fédéral. Tous les salariés, ayant travaillé suffisamment longtemps, ont droit à des allocations chômage (26 semaines au maximum), à une retraire minimale (Social Security) et à une prise en charge des dépenses de santé pour les plus de 65 ans (Medicare), financés par des cotisations des salariés et des employeurs. 

 La protection sociale fonctionne également selon le principe de l’universalité. En GB, seuls les services nationaux de santé sont véritablement universels. Le système anglais de santé, le "National Health Service", est un système très majoritairement public, financé directement par l'impôt et dont la mise en place, après la seconde guerre mondiale, en 1948, posait comme principe l’accès gratuit aux soins. 

 La protection sociale complémentaire est assurée par le système privé (les fonds de pension, les assurances médicales privées...). Les salariés et, dans la plupart des cas, les employeurs cotisent auprès de sociétés privées qui capitalisent ces fonds pour offrir une assurance maladie (prise en charge des principaux frais médicaux) et une assurance vieillesse (versement d’une retraite). On retrouve ce modèle aux Etats-Unis, en Irlande, en Australie… 

 Le régime social démocrate : Ce régime, spécifique aux pays scandinaves, se donne pour objectif d’assurer l’égalité, la cohésion et l’homogénéité des groupes sociaux au sein d’une grande classe moyenne. Ses caractéristiques sont les suivantes : 

 L’Etat offre une protection sociale universelle. L’État-Providence fournit de nombreux services sociaux gratuits, la plupart des prestations sont forfaitaires et d’un montant élevé, versées automatiquement en cas d’apparition d’un besoin social. Ainsi, un système mixte a été mis en place pour la retraite : un régime général, universel, de type beveridgien, versant des indemnités forfaitaires cohabite avec un régime complémentaire, obligatoire, des travailleurs, dont le montant des indemnités dépend du revenu et/ou des cotisations versées. 

 Ces systèmes de protection sociale sont essentiellement financés par l’impôt et les collectivités locales jouent un grand rôle dans leur gestion. 

Le régime corporatiste ou conservateur : sa finalité est moins de réduire les inégalités que d’assurer le maintien du revenu des travailleurs en cas de réalisation d’un risque social. Les droits sociaux et le niveau de protection sociale dépendent des performances sur le marché du travail et de la situation dans l’emploi des individus. Il présente les caractéristiques suivantes : 

 Le système est fondé sur une solidarité professionnelle (régime d’assurance par profession, à l’image du syndicalisme allemand qui est structuré par fédérations de métiers). Il s’agit donc d’un système d’assurance sociale corporatiste. 

 Les prestations sont relativement généreuses et offrent aux assurés sociaux une certaine indépendance vis-à-vis du marché. La dépendance subsiste toutefois indirectement puisque les droits sociaux sont liés à l’emploi. Les prestations sont contributives et leur montant est, le plus souvent, proportionnel au niveau de salaire de l’assuré. 

 Le financement de la protection sociale repose essentiellement sur les cotisations sociales versées par les employeurs et les salariés. Ainsi, la Belgique, le Luxembourg, l'Allemagne, la France, ont mis en place un système obligatoire pour les salariés, mais aussi pour les indépendants dans certains pays, dont les indemnités retraite reposent sur la durée et le montant des cotisations, d’une part, et le revenu, d’autre part. 

 Une gestion déconnectée en partie de l’Etat. Contrairement aux pays nordiques ou anglo-saxons, la gestion du système n’est pas assurée directement par l’État, mais par les partenaires sociaux (représentants des employeurs et des salariés). 

 Un filet de sécurité existe néanmoins pour les personnes qui ne sont pas ou plus couvertes par les assurances sociales. L’assistance sociale ou l’aide sociale prend le relais de l’assurance sociale. 
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2° L’évolution du système de protection sociale français 

 En France, le modèle de protection sociale implique deux circuits de redistribution : le financement est sous contrôle de l’Etat, tandis que la gestion du versement des prestations sociales est gérée par la Sécurité sociale. Le financement principal est assuré par les cotisations sociales alors que l’aide sociale l’est par l’impôt. L’équilibre se déplace actuellement vers ce dernier. Il existe des transferts de fonds entre les différents régimes, selon une solidarité interprofessionnelle. 

 Les cotisations sociales salariales et patronales : elles sont payées par les employeurs pour 2/3 et les salariés pour 1/3. Assises sur les salaires, elles constituent 57% des recettes du régime général. 

 Le financement public : il est jugé plus équitable car il tient mieux compte de la capacité contributive des ménages. Il permet de ne pas faire dépendre le financement de la Sécurité sociale des variations de la conjoncture. Il répond à une évolution vers un financement universel et à un moindre lien avec l’activité professionnelle. Il comprend : 

 La CSG (Contribution sociale généralisée) tend à se substituer progressivement aux cotisations sociales. Elle est assise sur tous les types de revenus, notamment ceux qui n’étaient pas sollicités auparavant, alors qu’ils prennent une part importante dans les revenus des ménages : revenus de remplacement (allocations familiales) et de patrimoine. Elle est perçue par les URSSAFF et non par le trésor public et intégralement reversée à la Sécurité sociale. Créée en 1991, sont taux a augmenté en 1993, 1997 et 1998 et est actuellement de 7,5%. 

 La CRDS (Contribution au remboursement de la dette sociale) est prévue jusqu’en 2014 pour financer les déficits de la Sécurité sociale. Elle est prélevée sur les revenus sauf les minima sociaux. Elle est de 0,5% depuis 1996. 

 Les impôts indirects : Taxes sur les tabacs, l’alcool, primes d’assurances automobiles, publicité pharmaceutique, entièrement affectées à la Sécurité sociale depuis 2001. 

 Les subventions de l’Etat : elles sont financées par l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP) et l’impôt sur la fortune (ISF) qui sont des impôts progressifs. 

 La participation du patient : il est à noter que les patients supportent une partie des dépenses de soins correspondant au ticket modérateur, qui peut être pris en charge par des mutuelles ou des assurances complémentaires. [image: image6.png]
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 La structure des prestations sociales a évolué de la façon suivante : 

II° Comment la société peut-elle prendre en charge la solidarité ? 

A° L’Etat-Providence est un acteur important de la solidarité 

- Les sociologues Gøsta Esping-Andersen et Bruno Palier dans "Trois leçons sur l'Etat-Providence" (2008) remarquent que les objectifs des systèmes de protection sociale ne sont pas identiques : 

1° Le modèle scandinave a pour objectif de réduire les inégalités et d'accorder universellement des revenus importants afin de rendre les individus autonomes et responsables. Le critère d'attribution est la citoyenneté et les prestations sont distribuées par des institutions décentralisées. 

2° Le modèle corporatiste s'attache à protéger les salariés et leur famille par un mécanisme de cotisations sociales assises sur le travail salarié. Il privilégie la prise en charge des personnes âgées pour leur dépenses de santé et les retraites. 

3°Le modèle libéral anglo-saxon est favorable à une marchandisation de la protection sociale. Les prestations sociales, financées par l'impôt, sont faibles et concentrées sur les pauvres. Le reste de la population confie sa protection à des institutions privées. 

 B° Les nouveaux défis de l’Etat-Providence 

A partir des années 1980, Pierre Rosanvallon, dans son livre « La crise de l’Etat-Providence » (1981), met en avant les trois aspects de la crise des systèmes de protection sociale : [image: image8.png]La crise de I'Etat-
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1°Une crise financière : avec la croissance du chômage, le vieillissement de la population et le ralentissement de la croissance du PIB et des recettes fiscales et sociales, les coûts de la protection sociale deviennent élevés. Les dépenses augmentent plus vite que les recettes. C’est ce qu’on appelle un « effet de ciseaux ».Dans les pays où la protection sociale est financée par l’impôt, ce sont les budgets des Etats qui deviennent fortement déficitaires (en GB, par exemple). Dans les pays où la Sécurité sociale est financée par des cotisations, ce sont les déficits des caisses sociales qui deviennent préoccupants (le « trou » de la Sécurité sociale en France, par exemple). 

2°Une crise d’efficacité : en Grande Bretagne, le système de santé se caractérisait, jusqu'à une période récente, pardes listes d’attente interminables sur lesquelles il fallait s’inscrire avant de se faire soigner. En France, en Allemagne, les cotisations sociales sont présentées par les libéraux comme des charges sociales, qui pénaliseraient la compétitivité des entreprises et empêcheraient les embauches. De plus, le système ne peut prendre en charge et protéger ceux qui ne travaillent pas suffisamment pour acquérir des droits. Avec la montée du chômage, une population croissante ne bénéficie pas des assurances sociales. Enfin, l’Etat-Providence n’a pas su mettre fin à la pauvreté dans les pays riches. Les libéraux font donc plusieurs reproches à la protection sociale : 

 Elle renchérit le coût du travail. Cela a pour conséquence une diminution de la compétitivité des entreprises, une augmentation du coût du travail peu qualifié par rapport au capital, des risques de délocalisations. 

 Elle désincite les actifs de travailler et de s'enrichir. Les prélèvements obligatoires peuvent, en effet, décourager le travail, l’épargne et l’investissement, ce qui nuit à la croissance. De même, les prestations sociales peuvent conduire certains à préférer le chômage au travail. 

 Elle ne réduit pas la pauvreté et les inégalités. D'une part, les prestations d'assistance ont tendance à maintenir les pauvres dans leur situation (phénomène de la "trappe à pauvreté"). D'autre part, le « filet » de la protection sociale « a des trous », c’est-à-dire qu’une partie de la population ne bénéficie pas du système de protection et reste exposée aux risques sociaux (les jeunes de moins de 25 ans n'ont pas droit au RSA, par exemple). Enfin, la protection sociale réduit mal les inégalités parce que le système redistributif est plus horizontal (des actifs occupés aux retraités) que vertical (des riches vers les pauvres). 

 Elle n'est pas toujours équitable. Ainsi, le système de retraite n’est pas très équitable parce qu’il assure un même âge de départ à la retraite à tous, alors que l’espérance de vie est variable selon le milieu social. Les moins favorisées (ouvriers et employés) vivent moins longtemps et donc profitent moins de leurs retraites que les plus favorisés, qui vivent plus longtemps et commencent à travailler plus tard du fait de leurs études. Le système redistribue donc « à l’envers » de ce qui était prévu, et profite plus aux riches qu’aux pauvres. 

3°Une crise de légitimité : Jusqu’où l’Etat doit-il prendre en charge les individus ? Doit-il se substituer aux 

mécanismes de solidarité traditionnels ? Et à trop vouloir protéger les individus contre les risques de la vie, ne va-t-on pas les déresponsabiliser ? Les objectifs de la protection sociale sont aujourd’hui rediscutés par les libéraux. Ils dénoncent : 

 L’opacité des dépenses publiques. Elle suscite des questions quant à l’utilisation de la solidarité nationale. Ainsi, la gratuité de certains soins médicaux ou de certains médicaments n'entraînent-ils pas du gaspillage ? N'y-a-t-il pas un détournement des allocations chômage, des allocations familiales ou des minima sociaux ? 

 La collectivisation des dépenses sociales. La protection individuelle est préférée à la protection collective pour la partie la plus riche de la population. Si les classes sociales les plus aisées adhèrent à une assurance privée, une solidarité nationale est-elle encore possible ? 

 La fin des solidarités traditionnelles. L’Etat ayant pris en charge la protection des individus, ceux-ci se sentent plus dégagés des liens et des solidarités traditionnelles - notamment les solidarités familiales et de voisinage. Cela peut expliquer en partie la désaffiliation : ceux qui, pour une raison ou pour une autre, ne sont plus protégés par le système, ne trouvent plus aucun secours dans la société, et sont renvoyés à leur responsabilité individuelle sur un mode très culpabilisant. 

 Enfin, la protection sociale entretient une culture d'assistance. Pour les libéraux, les aides de l’État auraient pour effet de générer une dépendance des bénéficiaires vis-à-vis des prestations sociales et de les inciter à rester au chômage plutôt qu’à retrouver un emploi

Les problèmes auxquels sont actuellement confrontés les États-Providence peuvent être regroupés en quatre défis : 

 1er défi : la mondialisation. L’économie est ainsi beaucoup plus ouverte. L’une des conséquences de cette forte internationalisation des échanges est l’accroissement de la compétition, compétition sur les  2ème défi : le vieillissement. L'augmentation de l'espérance de vie et la diminution du taux de natalité a conduit à une forte augmentation de la part des plus de 65 ans dans la population totale

 celui des retraites avec l'augmentation des pensions à verser dans le futur ; 

 celui des dépenses de maladie avec l'augmentation forte des personnes âgées et de la dépendance ; 

 celui du financement de la protection sociale avec le risque de diminution de la population active si l'âge de la retraite est maintenu à son niveau actuel. 

 3ème défi : la pauvreté et l’exclusion. Plus de 65 millions de personnes sont considérées comme pauvres aujourd'hui dans l'Union Européenne et près de 40 millions aux Etats-Unis. Cette question de la pauvreté a longtemps était concentrée sur les retraités et les familles nombreuses. 

 4ème défi : le financement de la protection sociale. La montée très forte des prélèvements sociaux dans le total des prélèvements obligatoires est souvent remise en cause par les organisations internationales comme l'OCDE. De manière générale, le poids des prélèvements sociaux est dénoncé sur le plan de l'efficience économique, et est présenté comme un facteur important de délocalisation des activités hors d'Europe. Cette augmentation des prélèvements sociaux est due principalement : 

 à l'inflation des dépenses médicales ; 

 à la progression des dépenses liées au chômage ; 

 à celle des pensions retraite. 
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C° Les réponses à la crise de l'Etat-Providence 

 1ère réponse : la maitrise des dépenses de protection sociale. Il s'agit de diminuer peu à peu le niveau des prestations offertes soit en restreignant l'accès à ces prestations (partir plus tard à la retraite ou ne pas avoir droit aux cotisations chômage si on n'a pas assez cotisé...), soit en augmentant la charge laissée aux usagers (la hausse des tickets modérateurs pour la protection maladie, par exemple), soit en confiant davantage la protection à la famille, la parenté, le voisinage (retour accéléré des malades vers leurs domicile, prise en charge des personnes âgées dépendantes par leurs proches, etc.)... 

 2ème réponse : une refonte des recettes sociales. Il faut diminuer la part des cotisations sociales, en particulier patronales, qui pénalise la compétitivité des entreprise et la remplacer par des recettes fiscales à l'assiette plus large (création de la CSG, par exemple, qui est un impôt proportionnel qui touche tous les revenus et non pas seulement les salaires). 

 3ème réponse : le recours à d'autres organismes pour assurer la protection sociale. Il s'agit de développer la part des mutuelles (pour le remboursement des frais de santé, par exemple), ou la part des entreprises privées (complémentaires santé proposées par des assurances privées ou système de retraite privé tel que les plans d'épargne retraite ou les fonds de pension) ou la part des organisations caritatives (banques alimentaires, organismes de réinsertion...). 

 4ème réponse : la responsabilisation des individus. Il faut substituer une logique de contrat social à la logique d'assurance. Les prestations sociales ont tendance à s'universaliser mais, en contrepartie, elles doivent s'accompagner de devoirs pour ceux qui les reçoivent. Il s'agit d'une logique d'activation. Les chômeurs ne peuvent toucher leurs allocations qu'à la condition qu'ils acceptent les emplois qu'on leur propose (logique du "Workfare"), les familles pourront toucher leurs allocations familiales qu'à la condition d'une présence régulière de leurs enfants à l'école... 

 Cependant, si on constate un effritement de la protection sociale (les dépenses de protection sociale progressent moins vite que le PIB depuis quelques années), on ne peut parler d'un abandon de la protection sociale pour plusieurs raisons : 

 Les prestations sociales représentent une part importante des ressources des ménages. Ces ressources permettent la consommation, en particulier celle des revenus les plus faibles (dont la propension à consommer est la plus élevée), ce qui entraîne la production (analyse keynésienne) et donc la croissance. 

 La protection sociale est à l’origine d’externalités positives : santé, élévation du niveau d’instruction et productivité. C'est la raison pour laquelle le Président Obama a étendu la couverture santé à l'ensemble de la population américaine, les travailleurs clandestins exceptés. 

 La redistribution crée du lien social à travers la mise en place de solidarités collectives. 

 La redistribution réduit les inégalités, permet de limiter l’exclusion et renforce la cohésion sociale. Or l’exclusion et le manque de cohésion sociale ont un coût économique et social (déviance). 

D° La prise en charge de la vieillesse 

 Les différents systèmes de retraite : Pour assurer le versement de retraite aux travailleurs âgés, il existe trois systèmes : le système d'assistance (minimum vieillesse) , le système de retraite par répartition et le système de retraite par capitalisation. 

 La retraite minimale est offerte à tous ceux qui n’auraient pas travaillé suffisamment dans le passé pour différentes raisons (chômage, interruption d'activité pour élever des enfants...). Ils méritent un revenu minimal qui est en général adopté par tous les pays développés et financé par l'impôt. En France, il s'agit de l'allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) de plus de 65 ans. Elle concerne les personnes qui n'ont pas suffisamment cotisé aux régimes de retraite pour pouvoir bénéficier d'un revenu d'existence à l'âge de la retraite (742 € par mois au premier janvier 2010). 

 La retraite par répartition repose sur une solidarité intergénérationnelle. Les cotisations retraites sont prélevées sur les revenus des actifs sont immédiatement reversées sous la forme de pensions aux retraités. Ce sont donc les générations d’actifs qui financent, par leurs cotisations, les revenus des générations de retraités. En contrepartie, le paiement des cotisations ouvre le droit à bénéficier plus tard d’une retraite. Ce système a pour principal avantage de permettre à tous les actifs, quels que soient le montant de leur leurs revenus durant leur vie active, de pouvoir prétendre à une retraite, même si durant leur vie active ils n’ont pas eu les moyens de se constituer une épargne. Ce type de système fonctionne dans de nombreux pays développés : France, Allemagne, Belgique, Espagne… 

 La retraite par capitalisation ne repose pas sur la solidarité mais sur la responsabilité individuelle ou collective. Au cours de sa vie active, une personne et/ou l’employeur constituent avec leurs cotisations un capital qui va être est placé, le plus souvent à la Bourse, afin de se valoriser au cours du temps. Ce capital constitué et les revenus engendrés seront reversés au retraité soit sous la forme d’une pension annuelle calculée en fonction de l’espérance de vie, soit sous la forme d’un capital. La retraite est donc confiée aux mécanismes du marché. Selon les partisans de ce système, il dispose de deux avantages principaux : 

 Il est fondé sur l’idée de mérite : chacun reçoit une somme correspondante au niveau de son effort d’épargne fourni durant sa vie active. Il s’ensuit donc une responsabilisation des individus, qui ne peuvent compter que sur eux-mêmes 

 Les individus ne sont plus dépendants des autres : ainsi, si, l’évolution démographique mène à une régression du nombre d’actifs lors de la génération à venir, le problème de financement des retraites ne semble a priori pas se poser. [image: image10.png]Cotzatons sacaRe
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2. L'équilibre des systèmes de retraite : le système français de protection contre le risque vieillesse est organisé selon un principe de répartition. C'est un système d'assurance où les prestations dépendent des cotisations. Il existe des régimes complémentaires obligatoires pour tous les salariés. Les deux grands régimes complémentaires de retraite pour les salariés de l'industrie et du commerce sont l'ARRCO pour les cadres et l'AGIRC pour les non cadres. Dans un régime par répartition, on doit avoir l’égalité suivante : 

Cotisations = Prestations 

 La masse des cotisations dépend des taux de cotisations appliqués aux revenus d’activité et du nombre de cotisants. Le nombre de cotisants dépend : 

 De l'importance d'une génération (baby boomers, classes creuses) 

 Du taux d'emplois des actifs (des femmes, des séniors, des jeunes) 

 Du taux de croissance des emplois (le chômage diminue les cotisations versées). 

Cotisations = Taux de cotisation moyen x Revenu moyen d’activité x nombre de cotisants 

 La masse des prestations dépend du nombre de retraités, qui est fonction de l’âge de départ à la retraite et de l’espérance de vie, et de la pension moyenne versée, qui est fonction du taux de remplacement, c’est-à-dire du pourcentage du revenu d’activité qui est versé sous forme de pension. 

Prestations = Nombre de retraités x pension moyenne 

Taux de remplacement = Retraite annuelle versée/Revenu annuel moyen d'activité x 100 

 Les conditions de versement de la pension : l'ouverture du droit à pension est conditionnée par le versement de cotisations permettant la validation d'au moins un trimestre d'assurances. La pension est à taux plein si l'assuré compte 164 trimestres d'assurance (41 ans) ou a plus de 65 ans. L'âge légal de départ à la retraite est de 60 ans. Il n'y a pas de possibilité de pensions anticipées (dans le régime général, car de nombreux régimes spéciaux permettent de partir avant l'âge légal) mais la possibilité de différer l'âge de départ à 65 ans. 

 Les prestations versées : le taux de remplacement du régime général est en moyenne de 68% du dernier revenu d’activité si le nombre de trimestres d'assurance requis est atteint. La pension minimale est de 969 € euros par mois en 2009. Elle est accordée à toute personne justifiant un taux plein. Le minimum vieillesse est de 677 € par mois pour toute personne qui n’a pas ou n’a pas suffisamment cotisé. La revalorisation des pensions se fait selon l'indice des prix. Les prestations sont imposables sauf si le montant de celles-ci est trop faible. Elles sont soumises à la CSG (taux minoré de 6,2%) et au CRDS. Il n'y a pas d'autres cotisations. 
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3. La crise des systèmes de retraite : le système de retraite par répartition est menacé par l’évolution démographique et par l’évolution du marché de l’emploi. 

 Le rapport démographique est égal au rapport entre le nombre de cotisants et le nombre de retraités. 

Rapport démographique = Nombre de cotisants/Nombre de retraités 

Evolution du rapport démographique (Nombre de cotisants/Nombre de retraités) 

Au 1er juillet 2008, le rapport démographique du régime général, pour la France métropolitaine, était de 1,45 actif pour un retraité (près de 11,9 millions de pensionnés pour près de 17,3 millions de cotisants). Il était de 4 cotisants pour un retraité en 1960 et il devrait tomber à 1,2 cotisant pour un retraité en 2050. On peut expliquer l’évolution du rapport démographique par plusieurs phénomènes : 

 La diminution de la natalité depuis une trentaine d’années (1,9 enfant/femme fécondable), qui réduira à terme l’accroissement du nombre d’actifs (et peut même à terme diminuer le nombre d’actifs). 

 L’arrivée à l’âge de la retraite des classes pleines du baby-boom (le « papy-boom »), qui entraîne l’accroissement du nombre de retraités. 

 L’augmentation de l’espérance de vie (un mois et demi à deux mois de plus par an). 

 L’évolution du marché du travail est défavorable pour plusieurs raisons : 

 D’une part, la croissance du nombre de chômeurs affecte aussi l’équilibre financier. Les chômeurs ne cotisent pas effectivement pour le système de retraite, même si le temps passé dans cette situation est comptabilisé comme une période de cotisation. 

 D’autre part, les jeunes entrent dans l’activité de plus en plus tard en raison de la poursuite de leurs études et les séniors partent plus tôt que prévus en raison des mises en préretraites décidées par les entreprises. Un faible taux d’emploi pour ces populations se traduit donc par une baisse des recettes sociales. 

4. La réforme des systèmes de retraite : la réduction du niveau des prestations sociales constitue l’une des tendances communes à l’ensemble des systèmes de protection sociale des pays développés. Six types de réformes sont mises en oeuvre à partir des années 1990 : 

 1ère réforme : l’âge d’accès à une retraite à taux plein recule, soit par l’augmentation de l’âge légal de départ à la retraite, soit par l’augmentation de la durée minimale de cotisation pour avoir une retraite à taux plein. L’Allemagne s’est engagée dans la première voie 

 2ème réforme : la baisse du montant des pensions. Elle a été obtenue en allongeant la période sur laquelle les revenus perçus servent de base de calcul. 

 3ème réforme : la désindexation des pensions sur les salaires. En Allemagne, depuis 1992, les pensions ne sont plus indexées sur les salaires nets mais sur les salaires bruts. Dans d’autres pays (France, Royaume-Uni, Suède, Italie), les revalorisations sont passées d’une indexation sur les salaires à une indexation sur le coût de la vie calculée en fonction de l’indice des prix

 4ème réforme : ajouter un volet capitalisation à la retraite par répartition. 

 5ème réforme : la hausse des recettes. Elle peut être obtenue par une augmentation du taux de cotisation prélevé sur les salaires, par un élargissement du prélèvement sur les autres types de revenus (création de la CSG), par une augmentation de la durée de cotisation avec un système de décote/surcote pour inciter les actifs par partir plus tard. 

 6ème réforme : l’augmentation des cotisants. A l’aide de politiques familiales (allocations, défiscalisation, création de crèches…), on peut favoriser la fécondité. On peut également recourir à l’immigration ou à la hausse de l’activité féminine. Enfin, on peut augmenter le taux d’emploi des jeunes et des séniors. 
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E°La prise en charge de la pauvreté (TD)
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